TOURISME EQUESTRE

Equi’Découverte dans le Massif des Maures

Une nouvelle offre touristique du Conseil Général du Var

Un réseau d’itinéraires équestres axé sur la découverte du patrimoine naturel et culturel de notre Département

Le Conseil Général du Var crée dans le Massif des Maures une nouvelle offre touristique de pleine nature : le 1er réseau de tourisme équestre et d ‘animation. Cette démarche d’innovation est impulsée à la demande du Président Horace LANFRANCHI par Patrick HEINTZ, le Directeur Général des Services, dans le cadre de sa politique des contrats d’objectifs. L’aménagement de circuits de découverte, dans une approche de développement durable, doit permettre de diversifier l’offre touristique de pleine nature en privilégiant l’identité des territoires, la valorisation et l’animation des sites patrimoniaux.

Par la mise en valeur de son patrimoine culturel et naturel exceptionnel, à partir des sentiers de randonnée existants, le Var développe des circuits équestres suivant des itinéraires en boucles le long desquels est organisé un hébergement et un accueil de qualités pour les cavaliers et leurs chevaux. Des centres équestres conventionnés assurent des services nécessaires au déroulement de la randonnée. Développé sur la zone ‘’pilote’’ du Massif des Maures, le réseau d’itinéraires reliera, à terme, le littoral varois au Verdon sous l’appellation de ‘’la piste de la Guérinière’’.

Parcours

Ce sont 133 kilomètres d’itinéraires, dont 22 praticables en attelage, qui ont été ouverts à la pratique de la randonnée équestre dans le secteur des Maures. Ces itinéraires qui resteront ouverts aux autres activités de pleine nature, comme le VTT ou la randonnée pédestre, sont constitués de larges pistes carrossables et adaptées aux parcours équestres. Les zones d’itinéraires en crêtes, en partie revêtus, relient la Garde Freinet à Notre Dame des Anges et offrent une vue panoramique remarquable sur l’ensemble du Massif, de la plaine et du littoral. Les tracés en zone boisée ont été aménagés par de légers travaux de terrassements sur les parties pentues à plus de 20%. Avec des étapes journalières de 20 à 30 km, des circuits en boucles existent au départ des communes de Gonfaron, Collobrières et la Garde Freinet.

Des aires de repos ponctuent le parcours permettant aux cavaliers et à leurs montures une halte pour se reposer ou visiter un site. Certaines aires offrent des barres d’attache et un point d’eau pour abreuver les chevaux. 

Hébergement

Proches des pistes, les établissements d’accueil proposent des hébergements à la nuitée pour les cavaliers et leurs montures.  Le réseau est constitué d’hôtels classés tourisme, de gîtes et de chambres d’hôtes ainsi que de meublés de tourisme. Ils sont signalés par un panneau marquant leur appartenance au réseau. Des centres équestres relais sont situés dans chacun des points d’entrée sur le réseau que sont les communes de Gonfaron et de la Garde Freinet. Ils proposent des randonnées accompagnées mais accueillent également les cavaliers autonomes et leurs véhicules pendant la durée de la randonnée. Sur le réseau, 12 hébergements et 2 centres équestres ont adhéré à la démarche ‘’Equi’Découverte’’ et sont équipés pour accueillir les chevaux. Ils mettent à la disposition du public des informations gratuites pour assurer le bon déroulement des randonnées (topo-fiches, liste des maréchaux ferrant et vétérinaires équestres …)

Pérennité Sécurité

Elaborés dans le cadre d’un concertation élargie à toutes les étapes du projet, ces itinéraires traversent des espaces publics et privés. La pérennisation de leur accessibilité est assurée par les conventions passées avec les différents propriétaires (communes et privés). La gestion de ce réseau est assurée par un entretien régulier de toutes ses composantes. Les patrouilles de l’Office National des Forêts missionnées à ce titre par le Conseil Général sont en charge de la sécurité.

Signalétique

Orienter sur les parcours, informer sur les sites patrimoniaux et visualiser l’ensemble des itinéraires du secteur : c’est l’objet de la signalétique qui permet aux randonneurs de se positionner sur le réseau et comprend trois volets :

· La signalétique directionnelle concerne les randonnées équestres, pédestres et à VTT.

· La signalétique thématique s’appuie sur des panneaux localisé en centre ville ou à proximité des sites et offre des informations ciblées.

· La signalétique ‘’randonnée’’ est constituée de 5 panneaux implantés dans chacun des villages traversés par le réseau. Elle informe le randonneur sur sa position, présente les itinéraires dans le Massif des Maures et les axes forts de la politique départementale de pleine nature. Elle rappelle enfin les droits et devoirs de chacun.

INFORMER SUR CE NOUVEL ESPACE DE LOISIRS

Deux documents disponibles gratuitement dans les points d’hébergement et centres équestres, présentent au public, cavalier ou non, ces sentiers qui s’inscrivent dans le Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et Randonnées :

· Les Topo-Fiches apportent les indications utiles à la randonnée (carte du circuit, temps de parcours niveau de difficulté, adresses utiles … ainsi que des renseignements thématiques sur le territoire et les sites du parcours,

· Le Carnet de Voyage met en valeur le territoire et à travers lui ses habitants. Des varoises et varois ont participés à des ateliers d’écriture et raconté leurs ‘’Maures’’. 

UN PATRIMOINE VALORISE

16 sites patrimoniaux ont été retenus sur ces parcours. Proches des itinéraires, ces haltes-découvertes présentent un intérêt naturel, culturel, historique, architectural ou anecdotique. La pérennité de leur accessibilité est assurée par des conventions passées avec les propriétaires. En moyenne, 3 sites par jour ponctuent les parcours.

POUR EN SAVOIR PLUS

Le site Internet du Conseil Général du Var www.var.fr (thème développement, rubrique tourisme) permet d’accéder à des compléments d’informations sur le réseau du tourisme équestre : téléchargement des topo-fiches, cartes et profils des itinéraires et des hébergements …

